
Règlements de la Ville de Beauharnois

RÈGOEMENT 2022-19

RÈGLEMENT SUR LA TARIFICATION DES SERVICES, DES BIENS ET DES
ACTIVITÉS DE LA VILLE DE BEAUHARNOIS

ATtENDU QU’en vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité
municipale (RLRQ chapitre F.2.1), une municipalité peut, par règlement, prévoir que
tout ou partie de ses biens, services ou activités sont financés au moyen d’un mode
de tarification;

ATtENDU QUE le présent règlement abroge et remplace le Règlement 2019-04
établissant la tarification pour l’utilisation des biens, services et activités de la Ville
de Beauharnois;

ATtENDU QUE lors de la séance ordinaire du 11 octobre 2022, l’avis de motion du
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé;

ATtENDU QUE lors de la séance ordinaire du 8 novembre 2022, le Règlement 2022-
19 a été adopté;

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT:
wr

L

3 Article 1— Préambule

j Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2— Frais d’administration

Des frais d’administration de douze (12 %) pourcent sont facturés sur l’ensemble des
biens et services rendus.

Article 3—Coût réel

On entend par coût réel le taux horaire des employés de l’ensemble des services,
auquel s’ajoutent les avantages sociaux, les repas, les frais de kilométrage tels que
prévus aux conventions collectives et à la Politique du personnel cadre en vigueur
ainsi que le coût de la machinerie utilisée pour les travaux et des matériaux, le cas
échéant.

Article 4— Incompatibilité

En cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent règlement et celles de tout
autre règlement, politique ou résolution de la Ville existant au moment de son entrée
en vigueur, les dispositions du présent règlement ont préséance.
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Règlements de la Ville de Beauharnois

Les tarifs applicables apparaissent en regard de chacun des biens, services ou
activités mentionnés aux annexes ci-jointes qui font partie intégrante du règlement

comme suit
Administration

II. Sécurité civile et Incendie
III. Travaux publics et gestion des eaux
IV. Loisirs, culture et vie communautaire
V. Divers

Article 6—Bénéfice reçu

Le mode de tarification prévu au présent règlement est lié au bénéfice reçu par le
débiteur dans le cas d’un bien, d’un service ou d’une activité qui profite ou est
susceptible de profiter non pas à la personne en tant que telle, mais à l’immeuble
dont elle est propriétaire ou occupant.

Le sens de l’expression « bénéfice reçu » de l’alinéa précédent ne s’applique pas si le
mode de tarification est un prix exigé de façon ponctuelle pour l’utilisation du bien

ou du service ou pour le bénéfice retiré d’une activité. L’activité de la Ville qui
consiste à étudier une demande et à y répondre est réputée procurer un bénéfice au
demandeur, quelle que soit la réponse, y compris lorsque la demande a pour objet

un acte réglementaire ou que la réponse consiste dans un tel acte.

Article 7—Compensation

Toute compensation exigée d’une personne en vertu du présent règlement, en raison
du fait qu’elle est propriétaire d’un immeuble, est assimilée à une taxe foncière
imposée sur l’unité d’évaluation comprenant celui-ci.

Toutefois, cette assimilation ne s’applique pas si le propriétaire de l’immeuble n’est
pas la personne au nom de laquelle est inscrite l’unité d’évaluation comprenant
celui-ci.

Article 8—Paiement

Tout débiteur, bénéficiaire ou usager d’un bien, d’un service ou d’une activité pour
lequel un tarif est exigé, en vertu du présent règlement, doit au préalable s’identifier

et, sur demande, fournir une preuve d’identification.

Tous les tarifs exigibles en vertu de ce règlement sont payables, au moment de la
demande de service, activité ou bien par le requérant ou, dans certains cas, dans les
30 jours suivant l’envoi d’une facture.

Article 9—Intérêts et pénalités

Le taux d’intérêt fixé dans le règlement de taxation pour la perception des comptes
de taxes foncières en souffrance est chargé sur les comptes dus pour tout montant
facturé par le présent règlement, et ce à compter de l’expiration du délai pendant
lequel elles devaient être payées.

La Ville se réserve le droit de refuser l’inscription à une activité ou l’accès à un service
ou un bien pour tout débiteur d’un compte impayé.
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Noderésolution Article 10—Taxes
ou annotation

La taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Québec (WQ)
lorsqu’applicables ou toute autre taxe doivent être ajoutées aux tarifs fixés par le
présent règlement, selon les taux prescrits à la date de la facturation, sauf indication
contraire ou dans le cas de service non taxable ou exonéré en vertu de la loi.

Article 11— Tarification non prévue

Advenant que la Ville ait à fournir un service ou à exécuter des travaux non prévus
au présent règlement, la Ville pourra exiger le paiement du coût réel des travaux ou
des services rendus, incluant les coûts des bénéfices marginaux applicables ainsi que
12 % de frais d’administration et les taxes applicables.

Article 12 — Indexation des tarifs

Les tarifs seront majorés annuellement, et ce, dès le 1 janvier 2024, selon l’indice
des prix à la consommation (IPC) déterminé par Statistique Canada pour la région
métropolitaine de Montréal pour la période de septembre à septembre de l’année
précédente, lorsque cet indice est égal ou supérieur à 1 % mais d’au maximum 2.5 %
annuellement.

o

Cette majoration est applicable sur le tarif de l’année précédente et arrondi au dollar
près lorsque le coût est inférieur à 50 $ ou aux cinq dollars (5 $) le plus près lorsque
le coût est de 50$ ou plus.

Article 13— Abrogation

Le présent règlement abroge et remplace les règlements suivants
.2 • Règlement 2019-04 établissant la tarification pour l’utilisation des biens,

services et activités de la Ville de Beauharnois;
• Règlement 2020-03 modifiant le Règlement 2019-04 établissant la tarification

pour l’utilisation des biens, services et activités de la Ville de Beauharnois;
• Règlement 2021-05 modifiant le Règlement 2019-04 établissant la tarification

pour l’utilisation des biens, services et activités de la Ville de Beauharnois.

Article 14— Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Donné à Beauharnois, ce 8 novembre 2022.

Alain Dubuc, maire

Me Karen Loko, greffière
Avis de motion et projet de règlement: 11octobre2022

Adoption du règlement :8 novembre 2022
Avis public :9 novembre 2022
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